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ls peuvent A l'occasion des actes accomplis par eux dans l'exercice
de leurs fonctions percevoir les taxes ou droits pr~vus par Ia legislation du
pays qui les a nomm6s.

NOTE. - Les autres dispositions de cette Convention sont identiques aux
dispositions correspondantes de la Convention entre la France et la Pologne,
(Convention no. 9, reproduite plus haut).

14. Trait ' d'amitik entre la Perse et la Belgique, sign6 A Thran,
le 23 mai 1929 2

Article I

Les Hautes Parties contractantes sont d'accord pour 6tablir des rela-
tions diplomatiques et consulaires entre les deux Etats conform6ment aux
principes g6n~raux et A la pratique du droit international.

Elles conviennent que les repr sentants diplomatiques et consulaires
de chacune d'elles recevront sur le territoire de l'autre, A charge de rci-
procit6, le traitement consacr6 par le droit commun international, traite-
ment qui ne pourra tre moins favorable que celui accord6 aux repr~sen-
tants diplomatiques et consulaires de la nation la plus favorise.

Article III

Chacune des Hautes Parties contractantes aura la facult6 de nommer ses
repr6sentants consulaires sur le territoire de l'autre, qui r6sideront soit
dans la capitale, soit dans les principales villes o6i de pareils agents 6tran-
gers sont gdndralement admis As r6sider. Ils ne pourront pas exercer leurs
fonctions avant d'avoir r6gulibrement requ l'exequatur, conformdment aux
r~gles admises par le droit commun international.

Article IV

Les Hautes Parties contractantes sont d'accord pour r6gler leurs rela-
tions commerciales, douani~res et de navigation, l'admission de consuls sur
leurs territoires respectifs, ainsi que les conditions d'admission et de s6jour
dans le territoire de chacune d'elles, des ressortissants de l'autre Partie,
par des conventions qu'elles se rfservent de conclure en conformit6 avec
les principes et la pratique du droit commun international et sur les bases
d'une parfaite r6ciprocit6 et 6galit 6.

(( Ces papiers, documents et registres devront toujours ftre compl~tement
s~par~s des livres, papiers et documents personnels ou relatifs au commerce
ou i l'industrie que pourraient exercer les fonctionnaires consulaires respectifs.

((Si un chef de poste ou un agent du service consulaire de l'une des deux
Hautes Parties contractantes requis par l'autorit6 judiciaire ou administrative
locale de se dessaisir de papiers, documents ou registres classes dans ces
archives ou de les produire, se refuse hs le faire, l'autorit6 judiciaire ou admi-
nistrative ne pourra user d'aucune mesure coercitive, toutes les difficult6s
de cette nature devant etre r6gl6es par la voie diplomatique. ))
I Socit6 des Nations, Recueil des Traitds, vol. CX, p. 370.
2 L'6change des ratifications a eu lieu le 24 novembre 1930.


